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ANNONCE DE MESURES D'AIDE AU FINANCEMENT DES PETITES 
ENTREPRISES  

(OTTAWA) Le ministre des Finances, Don Mazankowski, a proposé aujourd'hui 
un certain nombre de mesures d'aide au financement des petites entreprises. 
Annoncées dans le cadre de l'exposé économique et budgétaire du 2 décembre, ces 
mesures proposent de modifier les règles régissant les placements des REER et les 
activités des corporations à capital de risque de travailleurs (CCRT). 

Ces mesures élargiront les possibilités de placements dans les petites entreprises et 
simplifieront les règles applicables dans ce domaine. 

Élargissement des possibilités: Ces initiatives accroîtront les possibilités des CCRT 
et des REÉR de financer des petites entreprises. 

• Le plafond de 50 pour cent limitant les placements d'un REER en 
actions de petites entreprises sera éliminé. 

• Les employés auront plus de latitude pour placer les fonds de leurs 
REER dans la compagnie qui les emploie. 

Les actions privilégiées, qui sont intéressantes tant pour les fonds de 
capital de risque que pour les petites entreprises, seront ajoutées à la 
liste des placements admissibles dans les petites entreprises pour les 
CCRT. 

Simplification des règles: Les nouvelles règles seront plus simples à comprendre et 
à observer, ce qui rendra les placements dans les petites entreprises plus intéressants. 

• Les formalités de placement d'actions de CCRT dans des REER seront 
rationalisées. 

• Les fiduciaires de REER seront mieux en mesure d'attester 
l'observation des règles simplifiées et plus disposés à superviser des 
placements dans des petites entreprises. 
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Les particuliers seront davantage disposés à investir dans le cadre d'un 
,régime qu'ils comprennent sans peine. 

«Ces initiatives aideront les petites et moyennes entreprises à obtenir le financement 
dont elles ont besoin pour croître et fournir des emplois aux Canadiens», a précisé 
M. Mazankowski. 

Un avant-projet de législation et de notes explicatives portant sur ses mesures sont 
joint. 

Pour de plus amples renseignements: 

Peter Gusen 
Direction de la politique des impôts 
(613) 992-2863 

Carol Muirhead 
Direction de la politique des impôts 
(613) 992-3763 



AVANT-PROJET DE MODIFICATION 
DE LA LOI ET DU RÈGLEMENT DE L'IMPÔT SUR LE REVENU 

PLACEMENTS DANS LA PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE  

a) Loi de l'impôt sur le revenu 

1. (1) Le paragraphe 127.4(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

« fiducie 
admissible » 
"qualifying trust" 

« fiducie admissible » S'agissant d'une fiducie admissible pour un particulier 
relativement à une action, fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-
retraite et à l'égard de laquelle les conditions suivantes sont réunies : 

a) le particulier verse des cotisations à la fiducie, et il est raisonnable de 
considérer ces cotisations, et non d'autres fonds, comme ayant été utilisées 
par la fiducie pour acquérir ou souscrire l'action; 

b) le rentier du régime est le particulier ou son conjoint. 

(2) Les paragraphes 127.4(3) et (4) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

Calcul du crédit 

(3) Le crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs d'un particulier pour une 
année d'imposition correspond au total des montants relatifs à une action approuvée 
acquise ou souscrite irrévocablement et payée par le particulier (ou par une fiducie 
admissible pour le particulier relativement à l'action) au cours de l'année ou dans les 
60 jours suivant la fin de l'année, dans la mesure où il n'a pas été déduit dans le 
calcul de son impôt payable en vertu de la présente partie pour l'année d'imposition 
précédente, représentant chacun : 

a) dans le cas d'un crédit d'impôt prévu par la législation d'une province 
relativement à l'acquisition ou à la souscription de l'action par le particulier ou 
la fiducie, sauf une action d'une corporation agréée à capital de risque de 
travailleurs, au sens de l'article 204.8, l'excédent éventuel du montant 
correspondant à 40 % du coût net de l'action pour le particulier ou la fiducie 
sur le crédit d'impôt ainsi prévu; 

b) dans les autres cas -- si le particulier présente la déclaration de 
renseignements visée à l'alinéa 204.81(6)c) avec sa déclaration de revenu en 
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vertu de la présente partie pour l'année, sauf la déclaration prévue au paragraphe 
70(2), aux alinéas  104(23)d) ou 128(2)e) ou au paragraphe 150(4) -- le montant 
correspondant à 20 % du coût net de l'action pour le particulier ou la fiducie. 

Montant réputé nul 

(4) Malgré le paragraphe (3), le montant relatif à l'action, calculé selon l'alinéa 
(3)a) pour une année d'imposition, est réputé nul lorsque cet alinéa s'applique au calcul 
du crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs d'un particulier pour l'année 
relativement à une action approuvée et lorsque le crédit d'impôt visé à cet alinéa 
représente moins de 20 % du montant reçu en contrepartie de l'émission de l'action. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années d'imposition 1992 
et suivantes. 

2. (1) L'alinéa a) de la définition de « placement admissible » à l'article 
204.8 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

a) d'une action, émise à la corporation donnée, qui fait partie du capital-
actions d'une corporation qui était une entreprise admissible au moment 
de l'émission de l'action, 

(2) L'article 204.8 de la même loi est modifié par insertion, suivant l'ordre 
alphabétique, de ce qui suit : 

« particulier 
déterminé » 
"specified 
individual" 

« particulier déterminé » S'agissant d'un particulier déterminé relativement à une action, 
particulier, sauf une fiducie, dont le crédit d'impôt relatif à un fonds de 
travailleurs pour une année d'imposition tiendrait compte du montant payé pour 
acquérir ou souscrire l'action si la déclaration de renseignements visée à l'alinéa 
204.81(6)c) concernant l'action était présentée en conformité avec l'alinéa 
127.4(3)b). 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent après le 2 décembre 1992. 

3. (1) Le passage de l'alinéa 204.81(1)c) de la version anglaise de la même 
loi qui précède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(c) the articles of the corporation provide that 
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(2) Le passage de la division 204.81(1)c)(ii)(A) de la même loi qui précède 
la subdivision (I) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(A) d'actions de catégorie « A » qui ne peuvent être émises qu'à 
des particuliers, sauf les fiducies, et des fiducies régies par des 
régimes enregistrés d'épargne-retraite  et qui confèrent les droits 
suivants à l'actionnaire : 

(3) Le passage du sous-alinéa 204.81(1)c)(ii) de la version anglaise de la 
même loi qui suit la subdivision (A)(III) est abrogé. 

(4) Les sous-alinéas 204.81(1)c)(v) à (vii) de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

(v) sous réserve de la condition décrite au sous-alinéa (vi), elle peut 
racheter l'action de catégorie « A » pour laquelle une déclaration de 
renseignements a été délivrée conformément à l'alinéa (6)c) seulement si, 
selon le cas : 

(A) l'action étant détenue par le particulier déterminé relativement 
à l'action, le conjoint ou l'ancien conjoint de celui-ci ou une 
fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite ou un 
fonds enregistré de revenu de retraite dont ce particulier ou ce 
conjoint est rentier, l'une des situations suivantes se présente :  

(I) l'actionnaire présente à la corporation,  dans les 60 jours 
suivant l'émission de l'action au premier acheteur, une 
demande écrite visant le rachat de l'action, et  la déclaration 
de renseignements visée à l'alinéa (6)c) a été rendue à la 
corporation, 

(II) la corporation est avisée par écrit que le particulier 
déterminé relativement à l'action  a quitté le marché du 
travail ou a cessé de résider au Canada, 

(III) la corporation est avisée par écrit que le particulier 
déterminé relativement à l'action  est devenu, après 
l'émission de  l'action, invalide et définitivement incapable 
de travailler, ou un malade en phase terminale, 

(B) il n'y a pas de particulier déterminé relativement à l'action, 
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(C) la date de rachat survient au plus tôt  le jour où le particulier 
déterminé relativement à l'action  a atteint, ou aurait atteint s'il 
n'était pas décédé, 65 ans, 

(D) la corporation est avisée  par écrit que  l'action est détenue par 
une personne à laquelle  elle est dévolue par suite du décès soit 
d'un détenteur de l'action, soit d'un rentier dans le cadre d'une 
fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite ou un 
fonds enregistré de revenu de retraite qui était détenteur de l'action, 

(E) l'action est rachetée plus de cinq ans après le jour de son 
émission, 

(F) le détenteur de l'action remplit toute autre condition prévue par 
règlement, 

(vi) elle ne peut racheter d'action de catégorie « A »  du seul fait que le 
particulier déterminé relativement à l'action  a atteint 65 ans ou qu'elle 
soit avisée qu'il  a quitté le marché du travail ou a cessé de résider au 
Canada, à moins que l'action ait été émise et soit en circulation depuis  
au moins  deux ans, 

(vii) elle ne peut enregistrer le transfert d'une action de catégorie « A », 
effectué par le particulier déterminé relativement à l'action,  le conjoint de 
celui-ci ou une fiducie régie par un  régime enregistré d'épargne-retraite 
ou un fonds enregistré de revenu de retraite  dont le particulier  ou son 
conjoint est rentier, sauf si,  selon le cas :  

(A) aucune  déclaration de renseignements n'a été délivrée 
conformément à l'alinéa (6)c) relativement à l'action,  

(B) l'action est transférée plus de cinq ans après le jour de son 
émission, 

(C) l'action est transférée au particulier déterminé, à son conjoint 
ou ancien conjoint ou à une fiducie régie par un régime enregistré 
d'épargne-retraite ou un fonds enregistré de revenu de retraite dont 
le particulier ou son conjoint ou ancien conjoint est rentier, 

(D)  la corporation est avisée par écrit que l'action est transférée 
par suite du décès du particulier déterminé ou de son conjoint, 
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(E) la corporation est avisée par écrit que l'action est transférée 
après le décès du particulier déterminé ou après qu'il  a quitté le 
marché du travail ou a cessé de résider au Canada, 

(F) le particulier déterminé  a atteint 65 ans, 

(G) la corporation est avisée par écrit que le particulier déterminé 
est devenu, entre l'émission de  l'action et son transfert,  invalide 
et définitivement incapable de travailler, ou un malade en phase 
terminale, 

(H) toute autre condition prévue par règlement est remplie. 

(5) L'alinéa 204.81(6)a) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

a) les statuts de la corporation ne sont pas conformes à l'alinéa (1)c);  

a.1)  la corporation ne se conforme pas à l'une des dispositions de ses statuts, 
visées à l'alinéa (1)c); 

(6) Les paragraphes (1) et (5) s'appliquent après 1988. 

(7) Les paragraphes (2) à (4) s'appliquent après le 2 décembre 1992. 
Toutefois, lorsqu'une corporation est agréée avant le 3 décembre 1992 en vertu 
du paragraphe 204.81(1) de la même loi, ces paragraphes s'appliquent à compter 
du premier en date des jours suivants : 

a) le dernier jour du sixième mois suivant le mois de la sanction de la 
présente loi; 

b) le premier jour après le 2 décembre 1992 où les statuts de la 
corporation sont modifiés. 

4. (1) Le paragraphe 207.1(5) de la même loi est abrogé. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux biens détenus après le 
31 octobre 1985. 

b) Règlement de l'impôt sur le revenu 

1. L'article 4900 du Règlement de l'impôt sur le revenu est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 
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«(12) Pour l'application du sous-alinéa (iv) de la définition de «placement 
admissible» à l'alinéa 146(1)g) et du sous-alinéa (iii) de la définition de cette 
expression à l'alinéa 146.3(1)d) de la Loi, un bien est un placement admissible pour 
une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite ou un fonds enregistré de 
revenu de retraite s'il constitue l'un des biens suivants au moment où la fiducie 
l'acquiert et si le rentier du régime ou du fonds à ce moment n'est pas un actionnaire 
rattaché des corporations visées aux alinéas a) à c) immédiatement après ce moment : 

a) une action du capital-actions d'une corporation, sauf une corporation 
coopérative, qui serait une corporation exploitant une petite entreprise si le 
passage de la définition de «corporation exploitant une petite entreprise» au 
paragraphe 248(1) de la Loi qui précède l'alinéa a) était remplacé par le passage 
«S'entend à une date donnée, sous réserve du paragraphe 110.6(15), d'une 
corporation canadienne (sauf une corporation contrôlée à cette date, directement 
ou indirectement, de quelque manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes 
non résidantes) dont la totalité, ou presque, de la juste valeur marchande des 
éléments d'actif est attribuable, à cette date, à des éléments qui sont :»; 

b) une action du capital-actions d'une corporation à capital de risque prescrite 
visée à l'article 6700; 

c) une part du capital d'une coopérative déterminée constituée sous le régime 
des lois fédérales ou provinciales, dont l'achat n'est pas une condition d'adhésion 
à la coopérative. 

(13) Malgré le paragraphe (12), une action cesse d'être un placement admissible 
pour une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite ou un fonds enregistré 
de revenu de retraite si les conditions suivantes sont réunies : 

a) l'action -- qui est par ailleurs un placement admissible pour l'application du 
sous-alinéa (iv) de la définition de cette expression à l'alinéa 146(1)g) et du 
sous-alinéa (iii) de la définition de cette même expression à l'alinéa 146.3(1)d) 
de la Loi par le seul effet du paragraphe (12) -- est détenue par la fiducie; 

b) un particulier, selon le cas : 

(i) rend des services à l'émetteur de l'action ou à une personne qui lui 
est liée, ou pour leur compte, 

(ii) acquiert des marchandises de l'émetteur de l'action ou d'une personne 
qui lui est liée, 
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(iii) reçoit des services de l'émetteur de l'action ou d'une personne qui 
lui est liée; 

c) la fiducie reçoit un montant relativement à l'action; 

d) il est raisonnable de considérer le montant, compte tenu des conventions 
concernant l'action, des dividendes versés sur l'action et des circonstances, y 
compris les caractéristiques de l'action, comme : 

(i) soit un montant au titre ou en paiement intégral ou partiel des services 
rendus à l'émetteur ou à la personne liée, ou pour leur compte, 

(ii) soit un montant relatif à l'acquisition des marchandises de l'émetteur 
ou de la personne liée ou des services rendus par ceux-ci. 

L'action cesse d'être un tel placement pour la fiducie immédiatement avant la réception 
du montant et ne le sera pas par la suite.» 

2. (1) Le paragraphe 4901(1.1) du même règlement est abrogé. 

(2) Le paragraphe 4901(2) du même règlement est modifié par insertion, suivant 
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : 

«actionnaire rattaché» Fiducie qui serait un actionnaire désigné d'une corporation si, à 
la fois : 

a) une part du capital d'une coopérative déterminée et toutes les autres 
parts de son capital ayant des caractéristiques identiques à ceux de cette 
part faisaient partie d'une catégorie du capital-actions de la corporation; 

b) chaque personne ou société qui a un droit contractuel -- en equity ou 
autrement, immédiat ou futur, conditionnel ou non -- d'acquérir une action 
d'une catégorie du capital-actions de la corporation était propriétaire de 
l' action. (connected shareholder) 

«coopérative déterminée» 

a) Corporation coopérative au sens du paragraphe 136(2) de la Loi; 

b) corporation qui serait une corporation coopérative au sens du 
paragraphe 136(2) de la Loi si le but dont il est question à ce paragraphe 
consistait à offrir un emploi aux membres ou aux clients de la 
corporation.» (specified cooperative corporation) 
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3. (1) La définition de «action admissible de catégorie «A»» au paragraphe 
6706(1) du même règlement est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«action admissible de catégorie «A»» Action du capital-actions d'une corporation à 
l'égard de laquelle les conditions suivantes sont réunies : 

a) la déclaration de renseignements visée à l'alinéa 204.81(6)c) de la Loi 
a été délivrée par la corporation, mais n'a pas été rendue à celle-ci selon 
la subdivision 204.81(1)c)(v)(A)(I) de la Loi; 

b) le montant payé en contrepartie de l'action n'entrerait pas dans le 
calcul du crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs (au sens du 
paragraphe 127.4(1) de la Loi) d'un particulier, sauf une fiducie, pour une 
année d'imposition si la déclaration de renseignements visée à l'alinéa 
204.81(6)c) de la Loi était présentée en conformité avec l'alinéa 
127.4(3)b) de la Loi.» (qualifying Class A share) 

(2) Le paragraphe 6706(2) du même règlement est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

«c) lorsqu'une action a été acquise initialement par une fiducie admissible (au 
sens du paragraphe 127.4(1) de la Loi) pour un particulier relativement à l'action 
pour une année d'imposition, la fiducie est réputée, en ce qui concerne 
l'acquisition, avoir été le mandataire du particulier.» 

(3) Le passage du paragraphe 6706(3) du même règlement qui précède l'alinéa 
a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application du sous-alinéa 204.81(1)c)(v) de la Loi, une corporation 
peut, à un moment donné, racheter une ou plusieurs actions admissibles de catégorie 
«A» de son capital-actions qu'un particulier (appelé «propriétaire initial» au présent 
paragraphe) a initialement acquises ensemble à un moment quelconque (appelé «moment 
d'acquisition» au présent paragraphe), si le détenteur de ces actions, avant le moment 
donné :» 

4. (1) L'article 1, le paragraphe 2(2) et l'article 3 s'appliquent après le 
2 décembre 1992. 

(2) Le paragraphe 2(1) s'applique après octobre 1985. 



NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT L'AVANT-PROJET 
DE MODIFICATION DE LA LOI ET DU RÈGLEMENT 

DE L'IMPÔT SUR LE REVENU  

PLACEMENTS DANS LA PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE 

a) Loi de l'impôt sur le revenu 

LIR 
127.4 

L'article 127.4 de la Loi de l'impôt sur le revenu prévoit un crédit d'impôt à l'intention 
des particuliers égal à 20 % du coût de l'action approuvée d'une corporation à capital 
de risque prescrite de travailleurs. Le crédit ne peut dépasser 1 000 $ et ne vaut que 
pour le particulier qui est le premier acquéreur de l'action. 

Les paragraphes 127.4(3) et (4) sont modifiés de manière qu'un particulier ait droit au 
crédit d'impôt si une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite (et dont 
le particulier ou son conjoint est le rentier) est le premier acheteur d'une action 
approuvée et utilise les cotisations versées par le particulier pour l'acquérir. Aux 
termes du paragraphe 127.4(1), une telle fiducie est une «fiducie admissible». 

Cette modification s'applique aux années d'imposition 1992 et suivantes. 

LIR 
204.8 
«placement admissible» 
«particulier déterminé» 

L'article 204.8 de la Loi renferme certaines définitions aux fins de la partie X.3, qui 
traite des corporations nationales à capital de risque de travailleurs (CCRT nationales). 
L'article 127.4 prévoit un crédit d'impôt pour l'acquisition d'actions d'une CCRT qui 
est agréée en vertu de la partie X.3. 

Un placement admissible dans une CCRT nationale englobe les actions ordinaires 
émises par les petites et moyennes entreprises admissibles, ainsi que certaines créances 
subordonnées. Une CCRT nationale est tenue d'investir au bout du compte au moins 
60 % de l'avoir de ses actionnaires dans des «placements admissibles» en vertu du 
paragraphe 204.82(2). 

La définition de «placement admissible» est modifiée pour inclure les actions 
privilégiées émises par les petites et moyennes entreprises admissibles. L'article 204.8 
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est également modifié par l'ajout de la définition de «particulier déterminé». Un 
«particulier déterminé», relativement à une action du capital-actions d'une CCRT 
nationale, est celui dont le crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs (au sens du 
paragraphe 127.4(3)) tient compte du montant payé pour acquérir l'action, à condition 
que le particulier produise la déclaration requise pour demander le crédit. Cette 
définition découle des modifications apportées aux articles 127.4 et 204.81 pour 
permettre à une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite d'être le 
premier acheteur de l'action émise par une CCRT. 

Ces modifications s'appliquent après le 2 décembre 1992. 

LIR 
204.81(1)c) et (6) 

Selon le paragraphe 204.81(1) de la Loi, le ministre du Revenu national peut agréer une 
corporation à titre de CCRT en vertu de la partie X.3 si les statuts de la corporation 
sont conformes à des exigences précises et à d'autres conditions. L'alinéa 204.81(6)a) 
permet au ministre de retirer cet agrément de la corporation qui ne se conforme pas à 
ces dispositions. 

Le passage introductif de l'alinéa 204.81(1)c) de la version anglaise est modifié de 
manière que les statuts de la corporation («articles»), plutôt que ses statuts constitutifs 
(«articles of incorporation»), servent aux fins susmentionnées. La Loi sur les sociétés 
par actions prévoit que les statuts d'une corporation désignent les clauses initiales ou 
mises à jour de sa constitution. 

Le paragraphe 204.81(6) est modifié par suite de ce changement. La version modifiée 
de l'alinéa 204.81(6)a) prévoit que l'agrément d'une corporation lui est retiré si ses 
statuts ne sont pas conformes aux exigences précisées. Le nouvel alinéa 204.81(6)a.1) 
prévoit le retrait de l'agrément d'une corporation qui ne se conforme pas à l'une des 
dispositions de ses statuts. 

Ces modifications s'appliquent après 1988. 

LIR 
204.81(1)c)(ii) et (y) à (vii) 

L'alinéa 204.81(1)c) de la Loi précise les conditions que les statuts d'une corporation 
doivent remplir pour que celle-ci soit agréée à titre de CCRT en vertu de la partie X.3. 

Le sous-alinéa 204.81(1)c)(ii) est modifié pour permettre à une fiducie régie par un 
régime enregistré d'épargne-retraite d'être le premier acheteur d'actions émises par une 
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CCRT agréée. Les restrictions applicables au rachat et au transfert des actions d'une 
CCRT s'appliqueront essentiellement de la même manière si le premier acheteur est une 
fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite. 

Le sous-alinéa 204.81(1)c)(ii) est également modifié pour éliminer la mention des 
restrictions dont il est question aux sous-alinéas 204.81(1)c)(v) à (vii), qui s'appliquent 
au rachat et au transfert des actions. Cette mention est devenue inutile en raison des 
modifications apportées aux sous-alinéas 204.81(1)c)(v) et (vii). 

Les sous-alinéas 204.81(1)c)(v) et (vii) sont modifiés de manière qu'une action puisse 
être rachetée ou transférée dans le cas où le montant payé pour l'action ne serait pas 
pris en compte dans le calcul du crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs (au 
sens du paragraphe 127.4(1)) si le particulier produisait la déclaration requise pour 
demander le crédit. Il est prévu que ce cas sera exceptionnel. Par exemple, une action 
pourrait être émise à une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-retraite qui 
n'a pas utilisé les cotisations versées par un particulier pour acquérir l'action. 

En outre, le sous-alinéa 204.81(1)c)(vii) est modifié de manière que le transfert 
d'actions d'une CCRT à une fiducie s'effectue de la même manière, que la fiducie soit 
régie par un fonds enregistré de revenu de retraite ou par un régime enregistré 
d'épargne-retraite. 

Le sous-alinéa 204.81(1)c)(vii) est également modifié pour permettre l'agrément du 
transfert d'une action de catégorie «A» entre un particulier dont le crédit d'impôt relatif 
à un fonds de travailleurs tient compte du coût de l'action, et le conjoint dé ce 
particulier. Cette modification étend le champ d'application de la disposition existante 
du sous-alinéa 204.81(1)c)(vii), qui autorise les transferts au REER du conjoint, mais 
non les transferts directs au rentier d'un tel régime. 

Ces modifications s'appliquent après le 2 décembre 1992. Toutefois, lorsqu'une 
corporation est agréée avant le 3 décembre 1992 en vertu de la partie X.3, les 
modifications s'appliquent à compter du premier en date des jours suivants : 

• le dernier jour du sixième mois suivant le mois de la sanction de la loi; 

• le premier jour après le 2 décembre 1992 où les statuts de la corporation 
sont modifiés. 
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LIR 
207.1(5) 

Le paragraphe 207.1(5) de la Loi impose une pénalité fiscale de 1 % à la fiducie régie 
par un REER ou un FERR qui détient des placements excédentaires dans des biens de 
petite entreprise. 

Ce paragraphe est abrogé rétroactivement à la date de son entrée en vigueur. 

b) Règlement de l'impôt sur le revenu 

RIR 
4900(12) et (13) 

Le paragraphe 4900(6) du Règlement prévoit qu'une action du capital-actions d'une 
«corporation admissible» peut constituer un placement pour une fiducie régie par un 
REER ou un FERR, sauf si le rentier en vertu du REER ou du FERR est un 
«actionnaire déterminé» de la corporation. Il s'agit là d'un critère permanent difficile 
à appliquer dans nombre de cas. En outre, de façon générale, la définition de 
«actionnaire déterminé» ne facilite pas le contrôle d'une corporation par des groupes 
d'employés non liés. 

Le nouveau paragraphe 4900(12) du Règlement prévoit qu'une action du capital-actions 
d'une «corporation exploitant une petite entreprise» (sauf une corporation coopérative) 
peut constituer un placement admissible pour un REER ou un FERR, pourvu que le 
rentier du régime ou du fonds ne soit pas un «actionnaire rattaché» de la corporation 
immédiatement après l'acquisition de l'action. À cette fin, une «corporation exploitant 
une petite entreprise» est la corporation visée à la définition de cette expression au 
paragraphe 248(1) de la Loi, sauf qu'il suffit que la corporation soit une corporation 
canadienne (autre qu'une corporation contrôlée directement ou indirectement par une 
ou plusieurs personnes non résidantes), plutôt qu'une corporation privée dont le contrôle 
est canadien. Les expressions «corporation canadienne» et «corporation privée dont le 
contrôle est canadien» *sont définies, respectivement, aux paragraphes 89(1) et 125(7) 
de la Loi. Dans sa version modifiée, le paragraphe 4901(2) du Règlement prévoit que 
1' «actionnaire rattaché» d'une corporation est la personne, ou le groupe lié dont elle est 
membre, qui détient ou peut acquérir, directement ou indirectement, au moins 10 % du 
capital-actions en circulation de toute catégorie de la corporation. 

Le nouveau paragraphe 4900(12) prévoit en outre que les actions du capital-actions 
d'une corporation à capital de risque prescrite visée à l'article 6700 sont des placements 
admissibles pour un REER ou un FERR, pourvu que le rentier du REER ou du FERR 
ne soit pas un «actionnaire rattaché» de la corporation (voir plus haut). Selon le 
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nouveau paragraphe 4900(12), une part du capital social d'une coopérative déterminée 
constitue un placement admissible si l'achat de cette part n'est pas une condition 
d'adhésion à l'une ou plusieurs coopératives qu'exploite la coopérative. La restriction 
qui précède au sujet de l'«actionnaire rattaché» s'applique également et, à cette fin, une 
part du capital social d'une coopérative déterminée est considérée comme une action 
d'une catégorie du capital-actions d'une corporation. Conformément au paragraphe 
4901(2), une «coopérative déterminée» s'entend aussi bien d'une corporation coopérative 
visée ail paragraphe 136(2) de la Loi que d'une corporation semblable dont le but 
consiste à offrir un emploi à ses membres ou clients. 

Le nouveau paragraphe 4900(13) garantit que les montants reçus à l'égard de ces 
actions par une fiducie régie par un REER ou un FERR prennent la forme du 
rendement tiré d'un placement. Ce paragraphe s'applique lorsqu'une action détenue par 
une telle fiducie constitue un placement admissible par l'effet du paragraphe 4900(12). 
L'action cesse d'être un placement admissible de la fiducie s'il est raisonnable de 
considérer que la fiducie reçoit, au titre de l'action : 

soit un montant au titre ou en paiement intégral ou partiel de services 
rendus à l'émetteur ou à la personne liée, ou pour leur compte; 

soit un montant relatif à l'acquisition de marchandises de l'émetteur ou 
de la personne liée ou des services offerts par ceux-ci. 

Ces modifications s'appliquent aux biens acquis après le 2 décembre 1992. 

RIR 
4901(1.1) 

Le paragraphe 207.1(5) de la Loi prévoit une pénalité fiscale relativement aux 
placements excédentaires dans des biens de petite entreprise visés par règlement. Le 
paragraphe 4901(1.1) du Règlement précise les biens visés par règlement à cette fin. 

Le paragraphe 4901(1.1) est abrogé rétroactivement à la date d'entrée en vigueur de 
cette pénalité. Cette modification découle exclusivement de l'abrogation proposée du 
paragraphe 207.1(5) de la Loi. 

RIR 
6706 

Le sous-alinéa 204.81(1)c)(v) de la Loi prévoit des restrictions applicables au rachat 
d'actions émises par une corporation nationale à capital de risque de travailleurs (CCRT 
nationale). À l'heure actuelle, la division (G) de ce sous-alinéa prévoit que le détenteur 
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de l'action peut racheter celle-ci s'il remplit les conditions prévues par règlement. 
L'article 6706 du Règlement énonce certaines conditions à cette fin. 

L'article 6706 prévoit essentiellement qu'une CCRT nationale peut racheter une action 
si le détenteur rembourse le montant maximum du crédit d'impôt relatif à cette action. 

La définition de «action admissible de catégorie «A»» visée au paragraphe 6706(1) est 
modifiée pour tenir compte du fait que, dans certaines circonstances, une telle action 
pourrait être acquise sans que sa contrepartie soit prise en compte dans le calcul du 
crédit d'impôt du particulier relatif à un fonds de travailleurs visé à l'article 127.4 de 
la Loi. Dans sa version modifiée, la définition fait abstraction d'une telle action aux 
fins du remboursement prévu à l'article 6706. Cette modification découle des 
changements apportés à la Loi pour permettre l'émission d'actions d'une CCRT à une 
fiducie régie par un REER. Elle s'appliquerait uniquement dans des circonstances 
exceptionnelles, notamment lorsque la fiducie à laquelle l'action de la CCRT est émise 
n'est pas une «fiducie admissible», au sens des notes concernant les modifications 
apportées à l'article 127.4 de la Loi. 

Le paragraphe 6706(2) est modifié pour tenir compte du fait que le premier acheteur 
d'une action peut être une «fiducie admissible» régie par un REER. Le nouvel 
alinéa 6706(2)c) prévoit que, pour l'application de l'article 6707, la fiducie admissible 
ayant acquis l'action pour un particulier est réputée, en ce qui concerne l'acquisition, 
avoir été le mandataire de ce particulier. 

Ces modifications s'appliquent après le 2 décembre 1992. 


